


L’accueil de Loisirs est heureux d’accueillir votre enfant au Centre Social Douanier Rousseau.
Pour que l’accueil se passe au mieux, nous avons établi le règlement suivant et vous demandons de bien vouloir en prendre connaissance.
ARTICLE 1 : Les dossiers d’inscriptions ainsi que les calendriers devront être retirés et rapportés à l’Accueil de Loisirs auprès de Laetitia Marais ou Blandine Coussay en charge de l’accueil du Centre Social, afin d’enregistrer vos enfants dans les plus bref délais.
ARTICLE 2 : L’accueil des enfants se fera à partir de 7h30 jusqu’à 9h15, le midi de 13h15 à 14h15. En cas de dépassement de ces horaires, nous serons dans l’obligation de refuser l’enfant sur le centre.

Le soir la garderie fonctionne de 17h30 à 18h30 prioritairement pour les parents qui travaillent. Au-delà de ces horaires, si l’enfant est toujours présent dans nos locaux, il vous sera facturé une pénalité de 5€. 
ARTICLE3 : L’inscription des enfants pourra s’effectuer seulement si l’enfant est scolarisé et propre.

ARTICLE 4 : Tout enfant âgée de moins de 4 ans devra impérativement être muni d’un change complet.

ARTICLE 5 : Les parents sont responsables de leur enfant jusqu’à leur entrée dans les locaux de l’accueil de Loisirs.  Ils doivent impérativement signer le registre de présence à l’arrivée ainsi qu’au départ de l’enfant.
ARTICLE 6 : Si votre enfant est inscrit au repas et qu’il ne peut venir, vous vous devez de prévenir la direction de l’accueil de Loisirs, 2 jours avant la date de son absence. En cas de maladie vous devez nous faire parvenir un certificat médical sans cela le repas sera facturé
ARTICLE 7 : Tous objets personnels (jouets) ou dangereux (couteaux, allumettes, briquets) sont strictement interdits dans les locaux.

ARTICLE 8 : Un enfant peut par son comportement, entraver le bon déroulement de l’accueil de Loisirs.

Nous nous efforcerons de trouver une solution avec l’enfant. Si cela s’avère nécessaire nous convoquerons les parents. Dans le cas extrême l’enfant pourra être temporairement renvoyé de l’accueil de Loisirs. La durée sera fixée par la directrice.

ARTICLE 9 : Pour tout enfant atteint de pédiculose (poux), les parents seront informés de ce désagrément en souhaitant qu’un traitement soit fait dans les plus brefs délais. Si nous observons une amélioration, l’enfant pourra fréquenter l’accueil de Loisirs selon vos souhaits. Si toutefois nous ne remarquons aucun changement l’enfant pourra temporairement être renvoyé. La durée sera fixée à environ 2 jours.
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